
Solutions 
d’assurance 
optimales pour 
l’aviation

Qui n’a jamais rêvé de voler? Grâce à nos attrayantes 
solutions d’assurance, nous soutenons les personnes 
qui peuvent réaliser ce rêve et nous nous chargeons  
de leur sécurité.

À qui profite cette assurance?

Aux personnes qui possèdent un aéronef et aux entreprises actives dans le 

domaine de l’aviation. 

Informations détaillées

Vous pilotez un avion ou volez en ballon? Vous possédez une entreprise active 

dans le domaine de l’aviation? Nous avons la solution d’assurance parfaitement 

adaptée à vos besoins. Responsabilité civile, casco, accident ou protection  

juridique – composez simplement le +41 44 628 55 77. 

Assurances responsabilité civile

Assurance responsabilité civile envers les tiers

Sont assurées les prétentions civiles conformément aux dispositions légales  

en matière de responsabilité civile en cas de:

blessure ou décès de tiers hors de l’aéronef

détérioration ou destruction d’objets de tiers hors de l’aéronef

lorsque l’aéronef assuré en est la cause.

Garantie combinée (CSL – Combined Single Limit)

Couverture d’assurance alliant l’assurance responsabilité civile envers les tiers 

et celle à l’égard des passagers avec une somme d’assurance forfaitaire.

Sont assurées en un complément de l’assurance responsabilité civile envers les 

tiers les prétentions civiles conformément aux dispositions légales: 

blessure ou décès de passagers détérioration, destruction ou perte 

d’objets que les passagers emportent avec eux, jusqu’à un montant maximal  

de CHF 5000 par passager sous déduction d’une franchise de CHF 200

lors de l’utilisation de l’aéronef assuré.

•

•

•

•

Aviation

Vos avantages en un coup d’oeil

Analyse du risque individuelle

Assurances attrayantes individuelles  

et flottes

Assurances pouvant être conclues comme 

modules individuels
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Assurances casco

Casco intégrale

Sont assurés les dommages causés par: incendie, événements naturels (glissement 

de terrain, chute de pierre, hautes eaux, inondation, tempête à partir de vents 

de 40 noeuds, grêle, avalanche, pression de la neige), vol, bris de glaces, chute 

d’amas de neige et accidents tels que rongement de fouines ou de petits animaux.

Casco au sol

Les mêmes événements sont assurés que pour l’assurance casco intégrale, mais 

seulement au sol et à condition que les événements ne soient pas en relation 

avec un vol. Y compris le point fixe (laisser tourner le moteur pour des raisons 

techniques sans intention de vol).

Assurance accidents

Accident des occupants

L’assurance accidents peut être conclue pour les passagers et les membres de 

l’équipage. Sont assurés les accidents lors d’une utilisation conforme de l’aéronef 

assuré, y compris les accidents causés

en entrant ou en sortant de l’aéronef

lors de l’exploitation de l’aéronef au sol

lors d’un saut en parachute pour sauver sa vie

suite à un atterrissage forcé

Sont également assurables les indemnités journalières, indemnités journalières 

d’hospitalisation, les frais de traitement ainsi que des capitaux en cas d’invalidité 

et de décès.

Autres possibilités d’assurance

Assurance de franchises

Couverture du risque de guerre

Assurances pour non-détenteurs

Assurances perte de licence

Assurances perte d’exploitation

Assurances frais d’annulation / incidents de voyage

Protection juridique pour les pilotes

Assurances responsabilité civile pour:

Instructeurs

Détenteurs d’aérodrome

Groupes /associations d’aviation

Manifestations d’aviation

Détenteurs des modèles reduits d’aéronefs (modèles <=30kg)

Exploitations de production et d’entretien

Assurance accidents indépendante pour:

Occupants

Membres d’équipage
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Conditions

Le montant de la prime dépend de critères  

individuels tels que le type d’aéronef et son  

utilisation ou le nombre de passagers.
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«Zurich» Compagnie d’Assurances 
Thurgauerstrasse 80, 8050 Zurich 
Téléphone 0800 80 80 80, www.zurich.ch

Si les informations contenues dans cette fiche d’information divergent  
des conditions d’assurance applicables, ce sont ces dernières qui font foi.

Nous nous ferons un plaisir 

de vous conseiller personnellement. 

Adressez-vous à l’agence Zurich 

la plus proche, appelez-nous 

gratuitement au 0800 80 80 80 

ou prenez directement contact 

avec votre courtier/broker. 

www.zurich.ch


